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Pour alerter sur le déterrage, l’une des chasses les plus cruelles qui soient en France, et améliorer les 
connaissances sur le plus grand des mustélidés de France, l’ASPAS propose de mettre les blaireaux à 
l’honneur le temps d’une journée. Où que vous habitiez, participez avec nous au succès de cette journée !  

Pourquoi le 15 mai ?  
Car malgré de belles avancées, c’est toujours ce jour-là que s’ouvre, hélas, la saison de déterrage 
de blaireaux dans quelques départements de France. Appelée vénerie sous terre, cette chasse 
traditionnelle est heureusement de moins en moins populaire, mais elle reste l’une des pratiques 
les plus cruelles qui soient : des petits chiens, envoyés sous terre, acculent les blaireaux pour les 
empêcher de sortir de leur terrier, pendant qu’à la surface, des chasseurs creusent la terre avec des 
pelles et des pioches, jusqu’à atteindre les animaux qu’ils vont ensuite extirper de force, à l’aide 
de grandes pinces métalliques, puis tuer par arme à feu ou arme blanche (s’ils n’ont pas déjà été 
déchiquetés vivants par les chiens...).  

Des évènements partout en France  
Conférences, sorties naturalistes, expositions…Vous souhaitez prendre part à cette journée, 
participer à un évènement ou proposer une animation près de chez vous ? Faites-vous connaître 
en remplissant le formulaire accessible sur aspas-nature.org/JMBlaireaux.
Après modération par nos équipes, votre évènement apparaîtra dans la liste sur cette même page.

L’espoir d’un changement législatif 
Le 15 mai, des blaireautins non autonomes peuvent encore se trouver dans les terriers, or il 
est illégal de tuer les petits non sevrés d’une espèce classée chassable. C’est sur la base de cet 
argument que l’ASPAS et d’autres associations ont pu obtenir de nombreuses suspensions et 
annulations d’arrêtés préfectoraux devant les tribunaux. Résultat : de moins en moins de préfets 
autorisent la période complémentaire de vénerie sous terre dès le 15 mai. 
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rejoignez notre bande de blaireaux !
Retrouvez nos partenaires sur la page dédiée du site internet 


